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Bataillon de carabiniers n° 1, k Romanel et Cheseaux.
Brigade d'artillerie n° 1, k Biere.
Parc de division n° 1, ä Morges.
Sapeurs et pionniers du gönie, ä Aclens et les environs.
Ambulances n°s 2, 4 et 5, k Moudon.
II*" subdivision du bataillon du train n° 1, ä Echallens.
Compagnie d'administration n° 1, ä Echallens.
Les manceuvres d'ensemble auront lieu sur les territoires ayant pour

limites Vuarrens au nord, Morrens et Bussigny au sud, Bottens k Test,
Cossonay et Bremblens ä Touest. En d'autres termes les troupes de la 1"
division emprunteront, pendant la duröe du cours de division proprement
dit, une partie des territoires des districts d'Echallens, de Cossonay et de
Morges.

Le Conseil d'Etat, dans le but d'öviter autant que possible les dommages

aux propriötös, fait appel aux populations intöressöes pour les prier
de bien vouloir accölerer la renlröe des röcoltes. II s'adresse ögalement
au patriotisme des localitös vaudoises dans lesquelles les troupes seronl
cantonnöes pour leur demander de rö.server bon accueil ä nos confödöres
ainsi qu'aux corps de troupes du canton.

Les dommages causös aux propriötös seront estimös par un commissaire

taxaleur dösignö par Tautorilö fedörale dans la personne de M. le
lieutenant-colonel Oguey, ä, Aubonne, auquel le Conseil d'Etat a adjoint
comme commissaire civil cantonal M. Contesse, prösident du Tribunal, a

Romainmotier. Toutes les röclamations concernant celte partie du service
devront donc ötre adressöes ä ces represenlants des autoritös föderales el
cantonales.

Le Conseil d'Etat fait enfin connaitre quelles sont les prestations irapo-
söes aux communes par Tautoritö militaire födörale.

a Les communes sont tenues de fournir gratuitement les logements aux
» ötats-majors, les bureaux, les locaux destinös aux corps de garde, aux
» arröts, aux malades et aux ouvriers, les ecuries, les cantonnements et
» les quartiers des officiers et des troupes, ainsi que Töclairage des can-
» tonnements et des öcuries. — Elles doivent de möme assigner, a leurs
» frais, les places de parc nöcessaires.

» Comme cela est d'usage, une indemnite öquilable sera accordöe pour
» la paille ä fournir dans les cantonnements, ainsi que pour les amönage-
» menls particuliers de ces derniers. »

Lausanne, 20 juin 1879. (Signatures)

TIR FEDERAL
Voici le texte du röglement du tir födöral de Bäle :

Art. 1er Le tir födöral commencera le dimanche 6 juillet pour durer
jusqu'au lundi 14 juillet 1879, inclusivement.

Art. 2. Ouverture du tir les deux dimanches ä 1 heure de Tapres-
midi, les autres jours k 6 heures du matin.

Cloture chaque jour k 8 heures du soir; interruption de midi ä 1

heure. Un coup de canon annoncera chaque fois le commencement et la
cloture du tir.

Arl. 3. Nul ne pourra entrer dans le Sland s'il n'est pas porteur de
la carle de föte, indiquant le numero de contröle, nom, profession et
domicile du tireur.

Le prix de cette carte de feie est de 1 fr. montant qui sera rembourse
au tireur lors de son inscription pour le lir pour les bonnes cibles.
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II est indispensable que le nom et lieu de domicile soient indiquös le
plus exaetement par le tireur ; a defaul de cette indication pröcise, le
comitö döcline toute responsabilitö pour les suites en derivant.

Art. 4. Toutes les armes devront ölre prösenlöes au contröle pour y
ötre plomböes, moyennanl une finance de 30 cenl. Ne seront admises que
les armes avec la mire et le guidon decouverls, le dernier non lime en
dessous. Les armes doivent ölre sans support ou ornement pouvant
servir comme tel, et le poids ne peul döpasser 5 '/, kilos.

Les armes k simple dölente devront pouvoir supporter un poids de 2
kilos. Celles munies d'un möcanisme extörieur permetlant de röduire le
poids de rösistance indiquö, seront considöröes coinme armes ä double
dötente.

La verification de ce contröle pourra ötre faite en tout temps par les
membres de la section de tir.

Tout tireur qui, aprös le contröle ferait ä son arme un changement
contraire au röglement, perdrait lous ses points.

Art. 5. Ne sera admise pour le lir que la munilion födörale.
Art. 6. II est ötabli 140 cibles, donl 118 k la distance de 300 mötres

et 22 k 450 mötres, les bonnes cibles y comprises. II est röservö pour le
tir dans les positions militaires 18 cibles tournantes y compris 2 bonnes
k 300 mötres et 5 cibles tournantes avec 2 bonnes cibles k 450 mötres. '

Art. 7. Les visuels des cibles sont les suivants :

Aux bonnes cibles Glück : Vaterland et Rhin, un noir de 70 centimötres

de diamötre.
A la bonne cible Fortschritt Vaterland, un noir de 70 centimetres de

diamötre.
A la bonne cible Fortschritt St-Jacob, un noir de 90 centimötres de

diametre.

Aux cibles lournanles, k 300 mötres, un noir de 70 centimetres de
diamötre, ä 450 mötres un noir de 90 clm. de diamötre.

Art. 8.
a) Aux bonnes cibles Glück : Vaterland et Rhin, il est placö au centre

du visuel un carton de 50 centimötres qui sera mesurö au moyen de
la machine k pointer. Le restant du visuel en dehors du carton est
divisö en 3 cercles comptant 3, 2 et 1 points.

b) Bonne cible Fortschritt Vaterland, ä 300 mötres de distance, visuel
noir de 70 ctm. de diamötre dans lequel jusqu'ä 80 ctm. de
diamötre sont traces 20 cercles comptant 1 ä 20 points.

c) Rönne cible Fortschritt St-Jacob, k 450 metres, visuel noir de 90
ctm. de diamötre, dans lequel et jusqu'ä 120 ctm. de diamötre, sont
traeös 20 cercles comptant I ä 20 points.

d) Cibles tournantes, k 300 metres, un noir de 50 ctm. de diamötre,
divisö en 3 cercles de 15, 30 et 50 clm. de diamötre, comptant 3, 2 et
1 points.

e) Cibles tournantes, k 450 mötres, un noir de 75 ctm. de diamötre,
divise en 3 cercles de 20, 40, 75 ctm. de diameire, complant 3, 2 et
1 points.

Art. 9. Aux bonnes cibles Gluck, les cartons sonl divises en 50,000
degrös du bord au cenlre, qui sont mesures au moyen de la machine ä

pointer. Un coup de cenlre parfait indiquera 0 degrö. En premiere ligne
seront considöres les cartons atteints, puis ensuite les cercles 3, 2 et 1.

Aux bonnes cibles Fortschritt, le plus grand nombre de points döter-

1 A Lausanne, en 1876, il y avait 180 cibles dont 7 bonnes, qui onl öle dödou-
blees. Red.
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mine l'ordre des gagnants, et dans le cas du möme nombre de points, le
plus grand nombre de coups touchös döcide le rang. Pour le cas d'ögalitö
de points el de coups touchös, döcidera le sort.

Aux bonnes cibles Glück, les armes ä simple dötente ont droit ä une
bonification de 10 "/„.

Art. 10. Aux cibles Glück, Vaterland et Rhin, on a droit ä 2 coups
par cibles et le tireur est au bönöfice du meilleur de ses coups.

On ne pourra tirer sur ces deux cibles qu'ötant debout, landis que
pour les cibles Fortschritt, Vaterland et St-Jacob,, il est permis de tirer
debout ou dans les positions militaires; toutefois les 5 coups ä tirer dans
ces derniöres cibles devront ötre tirös de suite sans interruption.

Art. 11. Ne seronl admis pour Tinscription aux bonnes cibles que les
membres de la Sociötö suisse des carabiniers qui auront payö la contribution

annuelle soit ä la caisse centrale, soit au bureau d'inscription
möme

(Tout citoyen suisse ou ötranger, domiciliö en Suisse, jouissant des
droits ciyiques, peut devenir membre de la Sociötö en payant une finance
d'entröe de 3 fr.

Les ötrangers qui ne pourront devenir membres de la sociötö payeront
une finance de 5 fr. et jouiront des mömes bönöfices sur toutes les bonnes
cibles.)

Art. 12. Le tireur ne peut prendre qu'une seule inscription pour les
bonnes cibles et ne peut tirer qu'en son nom.

Art. 13. Pour ie tir aux cibles tournantes ii ser^ dölivrö, au lieu de
jetons, des coupons simples ou doubles; de 10, 20, 50, 100, 200 coups
pour le coupon simple, et de 10, 20, 50 et 100 pour le coupon double ;
les coupons införieurs k 100 coups doubles et les coupons införieurs k 200
coups simples ne donnent droit qu'ä la bonification des points, tandis que
les cartes de sörie s ä 100 coups doubles ou ä 200 coups simples parti-
cipent h la bonification des points, ainsi qu'ä celle des primes de söries.
Le tireur, pour se procurer le premier coupon, doit prösenter sa carte
de föte. Chaque coupon doit ötre terminö au complet et annulö avant que
le tireur puisse obtenir d'autres coupons.

Art. 14. Le tireur est tenu de remettre son coupon au marqueur
avant de tirer. 11 a le droit de tirer 5 coups de suite.

Art. 15. Le contröle des points ainsi que la röpartition des primes
doivent ötre opörös pendant la duröe de la föte.

Les grandes et petites coupes ou les montres, de möme que les öcus de
föte, seront distribuös au pavillon des prix, tandis que les payements en

especes se feront k la caisse au Stand.

Art. 16. Chaque tireur doil charger son arme lui-möme et eile ne doit
ötre chargöe qu'au moment de tirer. II est döfendu de porter ou de
placer quelque part des armes chargöes. L'emploi du magasin est interdit

et il est expressöment döfendu de placer la Crosse sous Thabit en mel-
tant en joue.

Art. 17. Tout coup parli, Tarme ayant quittö la barriöre est röputö
valable. En cas de doute sur Texaetitude d'un coup indiquö par le
marqueur, il sera procödö, sur la demande du tireur, ä une enquöte en sa

prösence.
Art. 18. II esl döfendu ä qui que ce soit de se rendre aux cibles sans

autorisation spöciale du President du comitö de tir.
Art. 19. Les employös de tir ne pourront tirer qu'avec l'autorisation

du comitö de tir.
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Arl. 20. Deux ateliers d'armuriers seront ötablis dans le Stand; les
armes et bagages pourront y ötre döposös moyennant une finance modö-
röe. II y aura en outre des armes ä louer ä la disposition des tireurs;
le tarif des taxes des armuriers est affichö dans le Stand. Les bureaux de
contröle et de plombage se trouvent devant les entrees, k droite et ä

gauche du Stand.

Art. 21. La vente de la munition a lieu dans le Stand au prix de 70 c.
le paquet; les douilles restent la propriötö des entrepreneurs du tir et
sont recueillies par les soins du comitö de tir.

Art. 22. Nul ne pourra servir les tireurs dans le Stand s'il n'est
possesseur d'une permission spöciale du Prösident du comitö de tir.

Art. 23. II est interdit de placer des ötaux ou autres installations pour
le nettoyage des armes dans le Sland .ainsi que d'y afficher.

Art. 24. Toute röclamation devra ötre adressöe soil ä un membre du
comitö de tir soit au bureau de röclamation qui se trouve dans le Stand.

Art. 25. Le Comitö de tir examinera toute contravention et disposera
d'aprös les circonstances.

Les dix premiers prix dans les bonnes cibles et les trois premiers prix
de söries seront remis aux gagnants le mardi 15 juillet, ä 10 heures du
matin, par le comitö des finances, les autres prix et primes seront expö-
diös dans le courant du premier mois si possible aux destinataires par
Tentremise des comitös des difförentes sociötös.

Les drapeaux cantonaux seront recus officiellement; les difförentes
sociötös, par contre, ne le seront qu'autant qu'elles en auront fait la
demande expresse.

II sera ötabli dans le Stand une chambre de toilette et un bureau de
change, et sur l'emplacement de la föte un bureau de poste et de
telegraphe, un salon de lecture, bureaux de quartier et de police.

Le diner ä la cantine commence ä midi pröcis ; on pourra se procurer
les cartes de banquet au prix de 2 fr. 50, y compris une bouteille de vin,
au Stand jusqu'ä 11 heures du matin.

Jusqu'ä la möme heure on peut obtenir ä la cantine des demi bouteilles
de vin rouge.

Tireurs!

De nombreux et beaux prix vous attendent ä notre föte, comme le

prouve le plan du tir exposö.
Ainsi venez, tant pour les disputer dans une noble lutte que pour vous

exercer et vous perfectionner dans l'interet de la döfense du pays. Vous

pouvez ötre sürs de trouver une röception cordiale et une hospitalite fra-
ternelle.

Bäle compte sur vous dans les jours de la joie, comme ä l'heure du danger

et de la dötresse.
Accourez donc sur les bords du Rhin, et dans notre cito, leur fidöle

sentinelle.

Que Dieu prolöge notre chere patrie!
Bäle, lel 9 juin 1879.

Au nom du Comitö d'organisation ;

Le Prösident, Le Seerötaire,
R. Falkner. G. Göttisheim.
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